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(54) Antenne imprimée presentant un diagramme bi-faisceaux

(57) L’invention concerne une antenne imprimée
comportant un plan de masse, un substrat superposé au
plan de masse, un dépôt métallique réalisé sur le substrat
pour y former une pastille résonnante (3), et un moyen
d’alimentation pour exciter la pastille résonnante, carac-
térisée en ce que la pastille présente des dimensions
adaptées pour que la pastille soit susceptible de rayonner
dans les deux modes électromagnétiques supérieurs

TM02 et TM20, et en ce que le moyen d’alimentation per-
met d’exciter la pastille au niveau d’un point d’excitation
(4) disposé le long de la pastille pour que la pastille ré-
sonne dans un seul desdits modes électromagnétiques
supérieurs, en induisant de la sorte un diagramme de
rayonnement bi-faisceaux avec, dans un même plan or-
thogonal à la pastille, deux lobes principaux dépointés
et symétriques par rapport à la normale à la pastille.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des antennes de télécommunication, et plus particulièrement celui des
antennes pour les réseaux cellulaires de communication mobile.
[0002] L’invention concerne plus précisément une antenne réalisée en technologie imprimée, du type comportant un
plan de masse, un substrat superposé au plan de masse et un dépôt métallique réalisé sur le substrat pour y former
une pastille résonnante.
[0003] Les antennes urbaines des stations de base GSM/DCS/UMTS ont notamment vocation à absorber le fort trafic
engendré dans des lieux de grande affluence : centres commerciaux, boutiques, rues piétonnes, etc.
[0004] Ces antennes sont en outre soumises à des contraintes d’intégration paysagère.
[0005] Dans le cas où la zone à couvrir est allongée, notamment un couloir ou une rue piétonne, l’utilisation d’une
antenne directive avec un gain maximal dans la direction perpendiculaire au plan de l’antenne n’est pas optimale. Ce
type d’antenne favorise effectivement l’environnement proche de l’antenne, notamment le bâti juste en face de l’antenne,
au détriment des zones se trouvant aux extrémités du couloir ou de la rue.
[0006] L’invention vise à pallier à cet inconvénient, et propose à cet effet une antenne imprimée comportant un plan
de masse, un substrat superposé au plan de masse, un dépôt métallique réalisé sur le substrat pour y former une pastille
résonnante, et un moyen d’alimentation pour exciter la pastille résonnante, caractérisée en ce que la pastille présente
des dimensions adaptées pour que la pastille soit susceptible de rayonner dans les deux modes électromagnétiques
supérieurs TM02 et TM20, et en ce que le moyen d’alimentation permet d’exciter la pastille au niveau d’un point d’excitation
disposé de telle manière que la pastille résonne dans un seul desdits modes électromagnétiques supérieurs, en induisant
de la sorte un diagramme de rayonnement bi-faisceaux avec, dans un même plan orthogonal à la pastille, deux lobes
principaux dépointés et symétriques par rapport à la normale à la pastille.
[0007] Certains aspects préférés, mais non limitatifs, de cette antenne sont les suivants :

- la pastille est carrée de côté égal à k*λS où k est un entier strictement positif et λS représente la longueur d’onde
dans le substrat ;

- le point d’excitation est sensiblement situé au � de l’un des côtés de la pastille ;
- le moyen d’alimentation alimente la pastille par couplage électromagnétique ;
- une fente de couplage est découpée dans le plan de masse ;
- le moyen d’alimentation alimente la pastille par contact ;
- le moyen d’alimentation est une ligne micro-ruban ;
- le moyen d’alimentation est une sonde coaxiale ;
- l’antenne comporte en outre des moyens de compensation capacitive visant à atténuer le comportement selfique

de l’impédance d’entrée de l’antenne alimentée par sonde coaxiale ;
- les moyens de compensation capacitive prennent la forme d’une extension de la pastille autour du point d’excitation ;
- l’extension présente une surface sensiblement égale à celle d’un demi-disque de rayon Re=4*h où h désigne

l’épaisseur du substrat ;
- l’extension est un demi-disque ;
- le point d’excitation est positionné à mi-chemin entre le côté de la pastille et le bord du demi-disque ;
- la pastille présente un premier et second points d’excitation sur des côtés orthogonaux de la pastille pour que la

pastille puisse résonner dans un premier mode supérieur dans un premier plan orthogonal à la pastille lorsqu’elle
est excitée depuis le premier point d’excitation et dans un deuxième mode supérieur dans un second plan orthogonal
à la pastille et au premier plan lorsqu’elle est excitée depuis le second point d’excitation, les moyens d’alimentation
étant configurés pour exciter alternativement la pastille depuis le premier et depuis le second points d’excitation ;

- la pastille présente quatre points d’excitation disposés chacun sur un côté de la pastille, les moyens d’alimentation
étant configurés pour exciter la pastille en alimentant séquentiellement les points d’excitation, la pastille présentant
de la sorte un diagramme de rayonnement conique ;

- l’antenne est optiquement transparente à la lumière visible.

[0008] D’autres aspects, buts et avantages de la présente invention apparaîtront mieux à la lecture de la description
détaillée suivante de formes de réalisation préférées de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limitatif, et faite en référence
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre la couverture d’un espace confiné de type rue piétonne par l’antenne selon l’invention ;
- les figures 2 à 4 représentent respectivement une pastille carré excitée au milieu de l’un de ses côtés, sa distribution

surfacique de courants et son diagramme de rayonnement ;
- les figures 5 à 7 représentent respectivement une pastille d’une antenne conforme à un mode de réalisation possible

de l’invention, sa distribution surfacique de courants et son diagramme de rayonnement ;
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- la figure 8 est un schéma illustrant le comportement selfique d’une alimentation de l’antenne par une sonde coaxiale ;
- la figure 9 est un schéma illustrant la mise en oeuvre d’une compensation capacitive au comportement selfique de

l’alimentation de l’antenne par une sonde coaxiale ;
- la figure 10 illustre un mode de réalisation possible de la compensation capacitive ;
- la figure 11 représente une pastille à deux points d’excitation disposés le long de la pastille conformément à une

mise en oeuvre de l’invention ;
- la figure 12 illustre l’obtention alternée d’un rayonnement bi-faisceaux dans le plan horizontal puis dans le plan

vertical avec l’antenne de la figure 11;
- la figure 13 représente une pastille à quatre points d’excitation disposés le long de la pastille conformément à une

mise en oeuvre de l’invention ;
- la figure 14 illustre l’obtention d’un diagramme de rayonnement conique en alimentant séquentiellement les points

d’excitation de la pastille de la figure 13 ;
- les figures 15 et 16 sont des exemples d’antennes optiquement transparentes conformes à l’invention.

[0009] L’invention a notamment pour objectif de proposer une antenne imprimée qui présente un diagramme de
rayonnement bidirectionnel dans le plan horizontal (vue d’avion) apte à compenser les pertes induites par le trajet des
signaux en provenance ou vers les terminaux mobiles se trouvant aux extrémités de la zone allongée à couvrir.
[0010] La figure 1 illustre à cet égard la couverture d’un espace confiné E en forme de couloir ou rue piétonne que
l’on cherche à obtenir, avec deux directions privilégiées de rayonnement (cf. flèches FR) de l’antenne A, ces directions
privilégiées étant dépointées par rapport à l’axe principal de rayonnement perpendiculaire au sens S du couloir ou de
la rue piétonne pour couvrir au mieux les extrémités de l’espace E.
[0011] La solution préconisée par l’invention est une antenne réalisée en technologie imprimée rayonnant selon un
diagramme de rayonnement bi-faisceaux à partir d’une seule pastille résonnante fonctionnant sur un mode électroma-
gnétique supérieur. La pastille plus précisément réalisée par dépôt métallique sur un substrat, lequel substrat repose
sur un plan de masse.
[0012] A cet égard, il est prévu dans le cadre de l’invention d’utiliser une pastille présentant des dimensions adaptées
pour que la pastille soit susceptible de résonner dans les deux modes supérieurs TM02 et TM20.
[0013] On a représenté sur la figure 2 une pastille carrée 1 présentant un côté de dimension égale à la longueur
d’onde dans le substrat λS (là où classiquement les dimensions d’une pastille résonnante sont de l’ordre d’une demi-
longueur d’onde).
[0014] L’alimentation de la pastille au niveau d’un point d’excitation 2 disposé au milieu de l’un des côtés de la pastille
1 engendre l’excitation de deux modes transversaux et perpendiculaires entre eux, TM02 et TM20.
[0015] La figure 3 représente la distribution des courants de surface simulée par logiciel CAO dans la pastille 1 de la
figure 2, et la figure 4 représente le diagramme de rayonnement simulé en 3D de la pastille 1 montrant le fonctionnement
des deux modes rayonnés par la présence de quatre lobes principaux. Le gain théorique l’élève à - 1 dBi.
[0016] La pastille 1 rayonne ainsi, des deux côtés opposés entre eux, des champs en opposition de phase, induisant
un diagramme bi-faisceaux pour chaque plan orthogonal au plan de l’antenne (un diagramme bi-faisceaux dans le plan
vertical, un diagramme bi-faisceaux dans le plan horizontal), soit au final un diagramme de rayonnement quadri-faisceaux.
[0017] Un tel diagramme quadri-faisceaux n’est cependant pas souhaitable, dans la mesure où les deux lobes se
situant dans le plan vertical de l’antenne ne sont pas utiles. L’énergie se retrouvant dans ces lobes n’assure effectivement
pas la fonction de couverture désirée, ces lobes n’étant pas dirigés dans la longueur du couloir ou de la rue à couvrir.
[0018] On propose dans le cadre de l’invention de supprimer l’un des modes électromagnétiques supérieurs, pour
réduire le comportement en rayonnement de l’antenne à un seul mode et produire ainsi un diagramme de rayonnement
bi-faisceaux. A cet effet, on prévoit dans le cadre de l’invention de déplacer le point d’excitation le long de la pastille
jusqu’à ce que l’un des modes TM02 ou TM 20 s’évanouisse.
[0019] Le positionnement original de l’alimentation permet à l’antenne selon l’invention de fonctionner sur un seul
mode supérieur, avec une distribution de courants surfaciques du type de celle représentée sur la figure 6 (correspondant
à la pastille 3 du schéma de la figure 5 discutée ci-après), induisant un diagramme de rayonnement bi-faisceaux du
type de celui représenté sur la simulation en 3D de la figure 7 avec, dans un même plan orthogonal à la pastille, deux
lobes dépointés et symétriques par rapport à la normale à la pastille.
[0020] Selon un mode de réalisation possible de l’invention, la pastille est carrée de côté sensiblement égal à k*λS
où k est un entier strictement positif et λS représente la longueur d’onde dans le substrat.
[0021] Il s’agit par exemple d’une pastille 3 carrée de côté λS, comme cela est représenté sur la figure 5.
[0022] Dans le cadre de ce mode de réalisation, le moyen d’alimentation vient exciter la pastille au niveau d’un point
d’excitation 4 disposé au � de l’un des côtés de la pastille.
[0023] L’excitation au � de l’un des côtés de la pastille permet d’inhiber le rayonnement du mode transversal non-
souhaité (par exemple le mode TM20), car elle impose l’arrivée d’un courant maximal là où le champ devrait s’annuler
pour permettre le rayonnement dudit mode.
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[0024] On relèvera que l’excitation à % du côté est indifférente du côté gauche ou droit de la pastille.
[0025] On retiendra que la pastille 3 de la figure 5 présente un gain théorique de 2 dBi, en progression de 3 dB par
rapport à la pastille 1 de la figure 2, du fait de la focalisation de l’énergie sur deux lobes au lieu de quatre.
[0026] Le diagramme bi-faisceaux d’une antenne conforme à l’invention présente, dans un même plan orthogonal à
la pastille, deux lobes principaux dépointés et symétriques par rapport à la normale à la pastille. L’écart des axes
principaux de rayonnement par rapport à la normale à la pastille (représenté par θ sur la figure 7) est notamment tributaire
de la constante diélectrique du substrat, selon 

[0027] Avec :

εe : constante diélectrique effective du substrat
λo : longueur d’onde dans le vide
λs : longueur d’onde dans le substrat, λs = λo /√εe

[0028] A titre d’exemple, pour un substrat type Plexiglas (PPMA), utilisé dans un prototype élaboré par les inventeurs,
εe = 2,7. Un angle d’inclinaison des deux lobes de θ = 55 ° est alors obtenu.
[0029] Selon un mode de réalisation possible de l’invention, le moyen d’alimentation alimente la pastille par couplage
électromagnétique. Ce couplage est par exemple réalisé par l’intermédiaire d’une fente pratiquée dans le plan de masse
en regard du point d’excitation susmentionné.
[0030] Selon un autre mode de réalisation possible de l’invention, le moyen d’alimentation alimente la pastille par
contact.
[0031] Le moyen d’alimentation est par exemple une ligne micro-ruban venant contacter la pastille au niveau du point
d’excitation susmentionné. Il peut également s’agir d’une sonde coaxiale.
[0032] L’impédance d’entrée de l’antenne alimentée par sonde coaxiale peut présenter un comportement selfique
non négligeable. Ce comportement est représenté par une inductance LS en série avec l’antenne (représentée par un
circuit résonnant RLC) sur le schéma de la figure 8.
[0033] Selon une variante avantageuse de l’invention, l’antenne comporte en outre des moyens de compensation
capacitive visant à atténuer le comportement selfique de l’impédance d’entrée de l’antenne alimentée par sonde coaxiale.
[0034] Les moyens de compensation capacitive (représentée par une capacité Ce sur la figure 9) permettent de
compenser l’effet de l’inductance LS et par conséquent d’adapter l’impédance d’entrée de l’antenne.
[0035] Comme cela est représenté sur la figure 9, les moyens de compensation capacitive peuvent faire partie du
corps de l’antenne en prenant par exemple la forme d’une extension 5 de la pastille du type demi-disque autour du point
d’excitation 4.
[0036] Le rayon Re du demi-disque de l’extension 5 est essentiellement tributaire de la longueur d’onde de la sonde
coaxiale traversant l’antenne et par conséquent de l’épaisseur du substrat. On retiendra approximativement Re=4*h où
h désigne l’épaisseur du substrat.
[0037] Afin de profiter pleinement de l’effet capacitif de l’extension, la position de la sonde coaxiale peut être positionnée
à mi-chemin entre le côté de la pastille et le bord du demi-disque comme cela est représenté sur la figure 10.
[0038] L’extension capacitive n’est pas limitée à une extension en demi-disque, mais peut prendre d’autres formes
géométriques. On retiendra que la surface totale de l’extension doit être approximativement égale à celle du demi-disque
pour produire un effet capacitif similaire.
[0039] Dans ce qui précède, l’antenne selon l’invention présentait un seul point d’excitation pour l’alimentation de la
pastille et la génération d’un diagramme bi-faisceaux dans un même plan.
[0040] L’invention n’est cependant pas limitée à ce cas de figure, mais s’étend également à des variantes dans
lesquelles l’antenne présente une pluralité de points d’excitation disposés le long de la pastille pour chacun engendrer
un diagramme bi-faisceaux dans un même plan.
[0041] Dans la variante représentée par le schéma de la figure 11, la pastille 7 carrée comporte un premier et second
points d’excitation 8, 9 disposés sur des côtés orthogonaux de la pastille pour que la pastille résonne dans un premier
des modes supérieurs (par exemple TM20) dans un premier plan orthogonal à la pastille lorsqu’elle est excitée depuis
le premier point d’excitation et dans un second des modes supérieur (TM02 dans l’exemple) dans un second plan
orthogonal à la pastille et au premier plan lorsqu’elle est excitée depuis le second point d’excitation. Comme représenté
sur la figure 12, l’excitation de la pastille 7 au niveau du point 8 permet effectivement d’induire un diagramme de
rayonnement bi-faisceaux dans le plan horizontal (plan H), tandis que l’excitation de la pastille au niveau du point 9
permet d’induire un diagramme de rayonnement bi-faisceaux dans le plan vertical (plan V). Dans le cadre de cette
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variante, les moyens d’alimentation peuvent être configurés pour exciter alternativement la pastille depuis le premier et
depuis le second des points d’excitation, de sorte que l’antenne présente alternativement un diagramme bi-faisceaux
dans le plan H (diagramme horizontal) et un diagramme (dit diagramme vertical) orthogonal au diagramme horizontal.
[0042] Cette variante trouve notamment application pour la conception d’une antenne compacte pour la détection de
mouvement et de vitesse par effet Doppler en configuration Janus dans deux axes (là où les applications actuelles sont
configurées selon un seul axe).
[0043] Selon une autre variante de réalisation illustrée par le schéma de la figure 13, la pastille carrée 10 comporte
quatre points d’excitation 11-14 disposés chacun sur un côté de la pastille conformément à l’invention (ici aux � de
chaque côté pour une pastille carrée), les moyens d’alimentation étant configurés pour exciter la pastille en alimentant
séquentiellement les points d’excitation, de telle manière que la pastille présente un diagramme de rayonnement conique.
[0044] Comme représenté sur la figure 13, l’alimentation de chaque point d’excitation 11-14 est en retard d’une phase
de 90° par rapport au point précédent. Une telle variante permet d’obtenir une configuration conique avec une onde
polarisée circulaire droite ou gauche selon le sens d’alimentation séquentiel.
[0045] Cette variante trouve notamment application pour la conception d’une antenne très compacte de réception
satellitaire embarquée, notamment sur le toit d’une voiture tel que cela est représenté sur la figure 14 pour la réception
des signaux en provenance des satellites géostationnaires. En effet, un satellite géostationnaire se trouve à un angle
par rapport au sol de 35° (moyenne pour l’Europe). Or, le fait de disposer d’un angle θ = 55° par rapport à la verticale
(cas d’un substrat en plexiglas) permet à l’antenne de constituer une solution particulièrement intéressante pour la
réception satellite à partir une surface horizontale (telle que le toit d’une voiture).
[0046] Comme indiqué en introduction, les antennes urbaines sont également soumises à des contraintes d’intégration
paysagère. Afin de répondre à ces contraintes, l’invention prévoit selon un mode de réalisation privilégié une antenne
optiquement transparente à diagramme bi-faisceaux.
[0047] A cet effet, le substrat de l’antenne peut être en verre, ou formé de tout autre matériau diélectrique optiquement
transparent, par exemple en plexiglas.
[0048] On précise ici que l’on entend par matériau « optiquement transparent », un matériau substantiellement trans-
parent à la lumière visible, laissant passer au moins environ 30% de cette lumière, et de préférence plus de 60% de la
lumière.
[0049] Le plan de masse et la pastille résonnante préférentiellement de côté λS sont chacun formés par dépôt d’un
matériau conducteur optiquement transparent sur un film plastique, par exemple sur un film en polyester. Le matériau
conducteur optiquement transparent peut également être directement déposé par des procédés de gravure. Le matériau
conducteur optiquement transparent est de préférence, sans pour autant que cela ne soit limitatif, de l’oxyde d’indium-
étain (ITO) ou de l’oxyde d’étain dopé à l’argent (AgHT).
[0050] Par ailleurs, le plan de masse et la pastille résonnante peuvent être pris en sandwich entre des couches
diélectriques optiquement transparentes, telles que des couches de verre.
[0051] Les figures 15 et 16 sont des schémas d’antennes optiquement transparentes données à titre illustratifs.
[0052] La figure 15 représente une antenne optiquement transparente conforme à l’invention comprenant un plan de
masse M, un substrat S et une pastille résonnante P, dans laquelle la pastille est alimentée au niveau d’un point
d’excitation E disposé conformément à l’invention et alimenté par une sonde coaxiale.
[0053] La figure 16 représente une autre antenne optiquement transparente conforme à l’invention comprenant un
plan de masse M, un substrat S et une pastille résonnante P, dans laquelle la pastille P est alimentée au niveau d’un
point d’excitation E par l’intermédiaire d’une ligne micro-ruban L également réalisée
[0054] Sur ces deux figures 15 et 16, le plan de masse M et la pastille P sont pris en sandwich entre deux couches
optiquement transparentes V.

Revendications

1. Antenne imprimée comportant un plan de masse (P), un substrat (S) superposé au plan de masse, un dépôt
métallique réalisé sur le substrat pour y former une pastille résonnante (3, 6, 7, 10, P), et un moyen d’alimentation
pour exciter la pastille résonnante, caractérisée en ce que la pastille présente des dimensions adaptées pour que
la pastille soit susceptible de rayonner dans les deux modes électromagnétiques supérieurs TM02 et TM20, et en
ce que le moyen d’alimentation permet d’exciter la pastille au niveau d’un point d’excitation (4, 8, 9, 11-15, E)
disposé de telle manière que la pastille résonne dans un seul desdits modes électromagnétiques supérieurs, en
induisant de la sorte un diagramme de rayonnement bi-faisceaux avec, dans un même plan orthogonal à la pastille,
deux lobes principaux dépointés et symétriques par rapport à la normale à la pastille.

2. Antenne selon la revendication 1, dans laquelle la pastille est carrée de côté sensiblement égal à k*λS où k est un
entier strictement positif et λS représente la longueur d’onde dans le substrat.
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3. Antenne selon la revendication 2, dans laquelle le point d’excitation est sensiblement situé au % de l’une des côtés
de la pastille.

4. Antenne selon l’une des revendications 1 à 3, dans laquelle le moyen d’alimentation alimente la pastille par couplage.

5. Antenne selon la revendication 4, dans laquelle une fente de couplage est découpée dans le plan de masse.

6. Antenne selon l’une des revendications 1 à 3, dans laquelle le moyen d’alimentation alimente la pastille par contact.

7. Antenne selon la revendication 6, dans laquelle le moyen d’alimentation est une ligne micro-ruban.

8. Antenne selon la revendication 6, dans laquelle le moyen d’alimentation est une sonde coaxiale.

9. Antenne selon la revendication 8, comprenant en outre des moyens de compensation capacitive (5) visant à atténuer
le comportement selfique de l’impédance d’entrée de l’antenne alimentée par sonde coaxiale.

10. Antenne selon la revendication 9, dans laquelle les moyens de compensation capacitive (5) prennent la forme d’une
extension de la pastille autour du point d’excitation.

11. Antenne selon la revendication 10, dans laquelle l’extension (5) présente une surface sensiblement égale à celle
d’un demi-disque de rayon Re=4*h où h désigne l’épaisseur du substrat.

12. Antenne selon la revendication 11, dans laquelle l’extension est un demi-disque (5).

13. Antenne selon la revendication 12, dans laquelle le point d’excitation (4) est positionné à mi-chemin entre le côté
de la pastille (6) et le bord du demi-disque (5).

14. Antenne selon l’une des revendications 1 à 13, dans laquelle la pastille (7) présente un premier (8) et second (9)
points d’excitation sur des côtés orthogonaux de la pastille pour que la pastille puisse résonner dans un premier
mode supérieur dans un premier plan orthogonal à la pastille lorsqu’elle est excitée depuis le premier point d’excitation
et dans un deuxième mode supérieur dans un second plan orthogonal à la pastille et au premier plan lorsqu’elle
est excitée depuis le second point d’excitation, les moyens d’alimentation étant configurés pour exciter alternative-
ment la pastille depuis le premier et depuis le second points d’excitation.

15. Antenne selon l’une des revendications 1 à 13, dans laquelle la pastille (10) présente quatre points d’excitation
(11-15) disposés chacun sur un côté de la pastille, les moyens d’alimentation étant configurés pour exciter la pastille
en alimentant séquentiellement les points d’excitation, la pastille présentant de la sorte un diagramme de rayonne-
ment conique.

16. Antenne selon l’une des revendications 1 à 15, caractérisée en ce qu’elle est optiquement transparente à la lumière
visible.
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